
                        
CONGRÉGATION NAHAR CHALOM 

ACTE DE PROCURATION DE VENTE DU HAMETS PESSAH 2026 

Comme il est interdit de posséder du ‘Hamets pendant les huit jours de Pessa’h, nous le vendons à un non-Juif. Pour cela, Nahar 

Chalom offre la possibilité de vendre son ‘Hamets en ligne et permettre ainsi au Rabbin Yoël Dahan de transmettre la propriété 

de votre ‘Hamets pour la durée de la fête. Il se chargera aussi de le récupérer pour vous une fois celle-ci terminée. 

PROCURATION 

Je donne plein pouvoir et procuration au Rabbin Yoël Dahan, agissant en tant que mandataire, pour vendre toutes sortes de 

Hamets (levain), mélange de Hamets et aliments suspectés ‘Hamets, m’appartenant, qu’ils soient entreposés chez moi ou 

partout ailleurs, et/ou chez d’autres personnes, ainsi que le Hamets dont je suis en possession uniquement en partie, ou même 

qui se trouve en gage chez d’autres personnes. Veuillez trouver le formulaire ci-dessous pour la vente du Hamets et à cet effet, 

nous vous prions de le compléter avec tous les détails demandés au plus tard à 12h00 précises le mardi 31 mars 2026. S'il -vous-

plaît, complétez toutes les informations vos adresses, y compris ville, province et code postal et faire parvenir le formulaire aux 

adresses email indiquées ci-dessous 

 

Le vendeur:         

* Prénom :  

* Nom :  

* Ville:  

* Province:  

* Code postal:  

 

ADRESSE 1  

* Adresse :  

* Ville:  

* Province:  

* Code postal:  

* Veuillez indiquer le lieu exact où se trouve le Hamets 

 

ADRESSE 2 

* Adresse :  

* Ville:  

* Province:  

* Code postal:  

* Veuillez indiquer le lieu exact où se trouve le Hamets 

 

ADRESSE 3 

* Adresse :  

* Ville:  

* Province:  

* Code postal:  

* Veuillez indiquer le lieu exact où se trouve le Hamets 

 

 

* Valeur estimée de mon Hamets : 

 

* ll est coutumier de faire un don lors de la vente du Hamets 

 

Montant :    

*$18 

*$36 

*$54 

*Total:  
 

Prénom et nom   Signature : --------------------------------------------  Date : ----------------------------- 

 

Pour toute question de Halakha, n’hésitez pas de contacter le Rabbin Yoël Dahan au 438-763-

6668 ou par Courriel : dahanyoel18@gmail.com et pour tout autre information appelez le 

Parnass Samy Edery au 514-927-7525 ou par Courriel : drays@videotron.ca 

 

                             Nous vous souhaitons un pessah joyeux et cacher 

V e n t e  d u  H a m e t z  P e s s a h  2 0 2 6  

C o n g r é g a t i o n  S é p h a r a d e  N a h a r  C h a l o m  2 2 2 ,  C r o i s s a n t  H a r r o w  

H a m p s t e a d ,  H 3 X 3 X 6  

mailto:drays@videotron.ca

